
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE 
DE SAINT-TÉLESPHORE 
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 265-05 
 
 

Règlement concernant l’obligation d’installer une soupape de sûreté  
sur tout établissement branché sur le système d’égout municipal 

 
 
 
À une session ordinaire du Conseil de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Télesphore tenue suivant la 
loi, au lieu ordinaire des sessions, le mardi 15 novembre 2005 et à laquelle sont présents Monsieur le maire, 
Claude Cyr et les conseillers suivants : Marie-Line Leblanc, Marielle Bourgon, Jean-Pierre Campeau, 
Mathieu Léger, David Mc Kay et Réjean Robert. 
 
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 563 du code municipal permet à toute Municipalité locale de faire un 

règlement pour obliger tout propriétaire d’immeuble, raccordé au système 
municipal, à installer une soupape de sûreté; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il est à propos et dans l’intérêt de la Municipalité et des citoyens de réglementer 

l’installation de soupape de sûreté sur tout établissement existant sur le territoire 
de la Municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE le présent règlement vise à éviter les refoulements des eaux d’égout; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à une séance du 

Conseil tenue le 4 octobre 2005; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Madame la conseillère, Marielle Bourgon, 
appuyé par Monsieur le conseiller, Réjean Robert, 
et résolu à l'unanimité des conseillers, le maire s’étant abstenu de voter 
 
D'adopter le règlement suivant : 
 
ARTICLE 1 TITRE 
 
Le présent règlement portera le titre « Règlement concernant l’obligation d’installer une soupape de sûreté 
sur tout établissement branché sur le système d’égout municipal ». 
 
ARTICLE 2  PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3  EXIGENCES RELATIVES À UN BRANCHEMENT D’ÉGOUT 
 
3.1 Tout propriétaire a l’obligation d’installer et de maintenir en bon état de fonctionnement des soupapes 

de sûreté sur tous les branchements horizontaux recevant les eaux usées ou d’infiltration des appareils 
de plomberie situés sous le niveau de la rue adjacente, notamment tels les renvois de plancher, les 
fosses de retenues, les intercepteurs, les réservoirs, les cabinets à chasse d’eau, les baignoires, les 
lavabos et les siphons. 

 
3.2 Les normes d’implantation d’entretien des soupapes de sûreté sont celles prescrites par le Code national 

de plomberie – Canada 1995 (CNRC 38728F) y compris les modifications d’août 1999 et de mars 2002 
et le National plumbing code of Canada 1995 (NRCC 38728) y compris les modifications d’août 1999 
et de mars 2002, publiés par la Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des 
incendies du Conseil national de recherche du Canada. 

 
3.3 Tous les amendements apportés au Code national de la plomberie après l’entrée en vigueur du présent 

règlement en font également partie à une date déterminée suite à une résolution en ce sens adoptée par 
le Conseil municipal. 

 



3.4 Au cas de défaut du propriétaire d’installer ou d’entretenir de telles soupapes conformément au présent 
règlement, la Municipalité n’est pas responsable des dommages causés à l’immeuble ou à son contenu 
par suite des conséquences d’un refoulement des eaux d’égout. 

 
ARTICLE 4  APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
Tout officier est autorisé à visiter et à examiner tout endroit public et privé ainsi que l’extérieur ou 
l’intérieur de celui-ci pour constater si le présent règlement y est exécuté et ainsi, tout propriétaire, locataire 
ou occupant de ces endroits privés ou publics, doit le recevoir et répondre à toutes les questions qui lui sont 
posées relativement à l’exécution du présent règlement. 
 
ARTICLE 5  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Adopté à Saint-Télesphore, ce 15e jour du mois de novembre de l’an deux mille cinq. 
 
 
 
 
Claude Cyr, maire 
 
 
 
 
Danielle Bourgon, secrétaire-trésorière 
 
 
Avis de motion :  le 4 octobre 2005 
Adoption :  le 15 novembre 2005 
Avis public :  le 30 novembre 2005 
Entrée en vigueur : le 30 novembre 2005 
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